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Après que le document s/4688 ait été publié, la déclaration suivante passée

le 13 février 1961 par M. ~unongo, Ministre de l'Intérieur du Gouvernerr.ent

provincial du Katanga, a été transmise au Secrétaire général par son Représentant

spécial au Congo.

JE VOUS AI REUNIS AFIN DE VCUS ANNONCER LA l'l.ORT LE LIDiUMBA ET DE SES

CmlPLICES OIŒTO ET MPOLO.

C'EST HIER DANS LA SOIREE QU'UN KATANGAIS ARRIVE DE LA REGION tE

KOLVEZI (JE NE PRECISERAI PAS AUTREMENT) EST VENU A l\~ RESIDENCE PRIVEE

M'ArTNCNCER QUE LUMmffiA, OKITO ET MPOLO AVAIENT ETE MASSACRES HIER 1l1ATIN

PAR LES HABITANTS D'UN PETIT VILLAGE SITUE ASSEZ LOIN DE L'ENDROIT OU L'ON

AVAIT DECOUVERT LA VOITURE, DE SORTE ~UE NCUS NCUS DEtvlANDONS ENCORE Cct·li,lENT

LES TROIS FUGITIFS ONT FU ARRIVER JUSQUE LA.

DES RECEFTION DE CE'I'I'E NeUVELLE, J'AI AVERTI M. LE PRESIDENT TSHCMBE

ET LES PRINCIPALES AUTORITES DU PAYS.

CE IvlATIN, NOUS NOUS Sm1f.'ŒS RENDUS SUR LES LIEUX PAR VOIE AERIENNE.

IL S'AGISSAIT DE QUELQ.UES PERSONNALITES CAPABLES D'IDENTIFIER LES TROIS ~10I\TS :

M. LE MINISTRE KIB'(..TE, M. LE NINISTRE lŒTENGE ET MOI-I"lÉlvlE.

NCUS ETIONf I\CCCtvlPAGNES D'UN MEDECIN CHARGE D',ETABLIR UN CERTIFICAT LE

DECES AU CAS OU IL S'AGIRAIT EFFECTIVEMENT DE LUMUMBA, OKITO ET !vIpOLe.

ILS O~~ ETE IDENTIFIES SANS AUCUN DOUTE POSSIBLE ET LEUR DECES fi. ETE

CONSTATE. LES CADAVRES ONT ETE I~1EDIATEMENT ENTERRES EN UN ENDROIT QUE

NOUS NE REVELERONS PAS, NE SERAIT-CE Q.UE POUR EVITER D'EVEN'IUELS PELERINAGES.

NOUS NE REVELERONS PAS DAVANTAGE LE NOM DU VILLAGE Ç;UI A NIS FIN AUX

TRISTES EXPLOITS DE LIDillIvIBA ET DE SES COMPLICES. EN EFFET, NOUS NE VOULONS

PAS Q.UE CES KATANGAIS, nONT LA TRIBU NE SERA MÉl<E PAS PK'~.ISEE, FUISSENT ETRE~

LI OBJET D' EVENT'UELLES REPRESAILLES LE LA PART tE LUMl.J1villISTES.
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NCUS NE VCt~ONS PAS NON PLUS ETRE L'OBJET r'UNE PRESSICN EN VUE

D'EXERCER DES PCl'RSUITES JUDICIAIRES DF CHEF DE fŒURTRE CCJI;TFE CES KHT,UmiŒ3

(UI CNT PEUT-ETRE AGIr' UNE FAceN UN FEU PHEGIPIT'E::; (EXCVSABLE NeT,;l.~:Er;T

PAR LE FAIT QU'ILS CROYAIENT 1\ L'EXISTENCE D'ARI.:ES AUX MAINS LES Fl"GITIFS),

~~IS AUX~t~LS NCUS NE PCUVCNS HCNNETE~ŒNT REPROCHER D'AVOIR rEB;~JL\S8E

LE KATANGA, LE CONGO, L' fIFRI~UE ET lE 1·1CNrE D'UN PROBIEl·:E ,"UE CERTAINJ

AVAIENT EXAGERE~~NT GROSSI ET QUI ~ŒNACAIT D'E~œOI3CNNER L'EXISTENCE rE

L'HUMANITE.

CE VILLAGE RECEVRA LA PRHŒ DE 40.00c FRANCS PROl,jISE FAR LE CCNSEIL

DES MINISTRES. ET JE NE VCUS DIRAI RIEN DE PLUS AU SUJET DES CIRCCNST:".NCES

DE LA MORT DES FUGITIFS. JE IvJENTIRI'.\.IS SI JE rISAIS Ql"E LE DECES DE L:n<m·ffiJ..

M'ATTRISTE. VCUS CONNAISSEZ tŒS SENTIMENTS A SeN SUJET : C'EST FN CRIHINEL

DE DROIT CO~~fu~ QUI FORTE NCTA~~ŒNT LA RESPCNSABILITE DE ~rrLLIERS DE ~~ORT3

AU KATANGA ET DE DIZAII'l'"ES DE r,lILLIERS AU K.l.SAI SANS COMFTER LES PER8FCt.iTICN:3

ET LES EXT'ERf,ITNATICNS EN PRCNINCE ORIENTALE ET AU KIVU. 1·1. W1-lARSKeTOLD

LUI-NÉI,JE AVAIT DIT QU' IL S' .\GISSAIT D' UN VERITABLE CRIME DE GENCCIDE CONTRE

lES BALUBA DU KASAI. CrEST FCUR CELA G..'lJ"E JE SUIS CERTAIN DE L' ISSt'E

QU'AURAIT EUE UN FRCCES CCNTRE IJUl-JJHBA : IL AURAIT ET'E CCNDAi<NE A MCRT.

N'Et.'lPECHE QUE J'AURAIS PREFERE QUE LUVIUHBA ET SES CCI'lPLICES PASSENT EN

JUGEMENT. ILS N' CKT Ç,U' J\ S'EN PRENDRE A EUX-IŒMES : ILS N'AVùIENT <:1]' A

NE FAS S'EVADER DANS UNE REGICN TELLEMENT PRC-GCINERNEI·;ENTALE A iJH l,:OlŒNT

CU LEURS PROPRES ANIS DE L' eNU AVAIENT PORTE A seN CCi·'1BIE L' EXCITATICN DES

POFULATICNS KATAI\'GAISES. JE SAIS EVIIEMtvlEKT QUE L'ONU DIF.A ';;'tTE CE FeT UNE

j\1ACHINATICN ET <;,UE NCUS LES AVCNS PPOPREf'ŒNT ASSASSINES. ul.'lE TELLE

ACCUSATICN EST INEVITABLE. MÈI·jE sr LUIiiUj\'1BA ETAIT DECELE DE NALi\DIE J DE

VIEILLESSE CU D'~~ AUTRE MORT ~~TURELLE AU I<ATANGA CN NCUS AURAIT ENceEE

ACCUSES Dl :\S.:Jt..SSINAT ŒUÇ,UEIŒNT FARCE QUE LE DECES SE PLACAIT ;'U KATMGA.

JE VAIS VCUS i:>;,ELER FRANCHEMEI'jT ET DUREMENT Cor'l·1E C'EST MCN HABITUDE.

CN NCUS ACCUSER\ L;~ ~ES !IVOIR ASSASSINES. JE REPeNDS : PRCFVEZ-LE. PCUR

PRCUVER NCTRE BeNNE t'n,_ ECFS N'AVONS D'AILLEURS 1,jIS Al'CUN CBSTACLE A LA

;iISSICN rES JCURNALIST'ES.
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JE W A'ITEllDS I-\US81 A CE c;.UE LES A;·l1S DU CCt,:rIU1nSTE LlJl:t.r~·îi:A SOULEVELT

AU CONSEIL DE 8ECCRITE DE L' 01:U lA QUESTIOI: m; LA r,:CR'I' DES TROIS i:CGITIFS.

:iEl·lE SI 1:OUS LES AVIOIJS FXECtiTL8 (CE ~~UI EST FCmlELLH:E~:r m.i iELTI :,T

lHJLLHIEijT FROUVE), JE Dm:m D'AVAJ:CL A LI Cl'U LE IROIT DE rREIl[RE rOSI'IIO.,

SUi CE'ITE QUESTI01J.

JE RAFPELLERAI ICI LE8 ;;FFAIRES SACCO ET VAi:Z,dITI, JULIUS ET

ETHEL RCSEI;BERG, VOIRE CARYL CEESŒ[[.\l: AUX ETA'IS-Œ:IS. JE 1·m VEUX FAS LE8

COUPARE..R A LlJ1·[J:1EA ET A SES CC::FLICES, nI ;œ IHOi:ONCER mm LEUR Ct.:LFADILITE

OU LEUR Hn:OCEI1CE. JI EI'J'I"El'lDS 8IlJFLEME;:T RAFl~ELER QUE, 1'Ai:S CES CAUSES

CELEERES, DES ;,:OliVUlEI:TS D' OPliJIOE DAI!S LE ; :m:DE EI:TIER ET LES T'LUS ;.•'.CTLG

J..lïTORITES RELIGIEUSES RECLAUERELT n:USSABLEil1'.I:T LA GRACE DES COFDAi1L...S.

EI! VAIN. LES EThTS-UIHS PASSERElJT OUTRE, COIiSIDERAI:'r QUE LA I.~UES'I'IOl:

ETAIT UIUQUEi,IE1\T DE LEUR PROFRE RESSORT.

ET L'OH VOUCRl-\IT nous DE1UER CE l'ROIT, m: L~UEi-lEi.T PARCE C~UE 1:0U8

Sot1<IES NOIRS ET UNE IJATIOIJ JEUIiE.

LES JEUNES I!ATIONS D'AFRIQUE, I:CTAr,:r'iEI:T, IlE COiIFREHRAIEI:T FAS m: TEL

ilEFRIS L·1ANIFESTE A l'EGARD DE lA SOUVERJ..IIŒTE J'UEE Al,;TRE EATIOl! .2,FRICAII:E.

JE CITERAI EI~CORE D' }\ŒHEG EXEI1I'LES, Bl"'AUCOUr PLUS FRAFPAETO.

EST-CE QUE L'OIlU st EST JAnAIS PEI'iC::EE srR LE SORT DES LEJi.DERS

D'OPFOSITIOIJ ~~UI SOl;T PERIODIQUEl-ŒUT EXECtiT2S 1:'A],;S L'UE OU L'Al,;TRE PAYS

D'AUERlqUE DU SUD? S'EST-ELLE EllUE DE LA I.:cRT tu ROI jTiSCAL D' IRl,K?

~~U' A-T-ELLE FAIT FOUR PROTEGER LES DIZAIilES DE :.1JLLIERS DE EALUB/, EXTER: IUlES

PAR LES LUl1UL·iBISTES :\U KASAI? A-T-ELLE OUVERT Ulm EHl~UETE SCR l'EiiIOISOIJ­

1'JEMENT DU LEADER CAi1EROUl~AIS ::CU;'UE EH SUISSE? LA DEFULTE SOCIETE

DES NATIOIJS ET l' CNU SB SONT-ELLES FREOCCUPEES tu SORT DES tULLIOIJS

DE RUSSES EXTERiUilES T'MW LES CAiiPS DE COI:CEI~TRATIOl; Dt URSS? ltU' M FAIT

L'ONU FOUR PROTEGER LA VIE DU COURAGEUX GEIJERAL I·jALETER OU CELLE

D'II·1RE NAGY, LE fORTE-DRAPEAU DES PATRICTES hCI:GROIS? LES ALLIES, .;UI 01:T

CREE l'ONU, n'OET-ILS PAS FROIDElIEl'iT LAISSE 'IŒIBm L.3CR COi,IPAm;m: D'AmIES

LE GENERAL IUKAILCVITCiI, EXECl,;TE PAR sor: RIVAL TITO?
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CE'ITE EHUJERATIOI': rOù'RRAIT ETRE POURGUIVIE FRES',~UE A LI D!FIIir. CE :UZ

JI EN AI DIT SUFFIT POtr; FRAPPER DE :,00iTE L'ONU qUI SE TERRE PRUDEI.lllEr~T DES

QU'UNE PUISSANCE EST EN JEU ET VOUI'RAIT EXERCER SA PRETEnDUE Aù'TORITE

UlHQUEMEKT LORSl~U' ELLE A AFFALl1E A UN PAYS PLUS FAIBLE.

QUE L'ONU GhRDE DEVhI~T SES YEUX LES mAGES DE HIKAILOVITCI:, DE :iALETER,

Dl ElliE NAGY ET DE TMiT D' !-,\l,]I'RES LORSQU'ELLE VOUDRA SE RE.PANI'RE En CLAilEl'RS

IlYPOCRITEHE!'iT VERTUEUSES AU SUJET Dl INDIVIDUS QUI, EUX, COl:TRAIREHEliT A U-\

PLUPART DE CF.Cf (~u:c J'AI CITES PLUS Hi\liT, E'EE VALEET l1.~ME PAS LA PEIl:E.




